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CONVENTION LYCEES REGION RHONE-ALPES
Propositions de l’UMP Lycées du Rhône
Sommaire :
Proposition 1 : Tous les lycées de Rhône-Alpes seront dotés d’un système de différenciation des déchets.
Proposition 2 : Tous les lycées construits à partir de 2010 seront éco-responsables.
Proposition 3 : Promouvoir la nourriture « Bio ».

Proposition 4 : Ouvrir à la citoyenneté par la création de « Junior Associations ».

Proposition 5 : Faire entrer la culture dans les lycées !

Proposition 6 : Etendre la démocratie lycéenne aux lycéens du Privé.

L’Equipe de l’UMP Lycées du Rhône s’est penchée sur la question des lycées, et plus particulièrement sur la problématique fondamentale de la vie lycéenne. Nous, lycéens, payons en effet au quotidien les négligences inacceptables de la Région Rhône-Alpes en matière de politique lycéenne : jamais le lycée en Rhône-Alpes n’aura été aussi bafoué, et relégué au second plan.

Conscients de ces difficultés que nous rencontrons tous les jours, et de la nécessité pour Rhône-Alpes de retrouver un exécutif qui replace ses lycées au cœur de ses préoccupations, nous avons décidé de proposer des modifications, et des progrès ambitieux pour le lycée de 2010.

La thématique essentielle du Développement durable doit être traitée, et appliquée de manière exemplaire dans les lycées rhônalpins. Pour ce faire, considérant que le lycée est un lieu d’acquisition de la citoyenneté et qu’il doit prendre toute sa part d’éducation à l’environnement, nous proposons des gestes à la fois quotidiens mais d’autres plus ambitieux, afin que le lycée soit un espace d’envergure, de modernité, et d’éco-citoyenneté.

 Proposition n°1 : 
Tous les lycées de Rhône-Alpes seront dotés d’un système de différenciation des déchets.
Les lycées dont les élèves doivent jeter eux-mêmes leurs déchets après les repas seront équipés d’un jeu de deux poubelles : une de couleur verte pour les déchets alimentaires, l’autre de couleur grise pour les déchets type emballages etc… . Les lycées dans lesquels du personnel est chargé d’effectuer ces tâches et d’organiser les repas pourront se voir accorder à ces employés une formation de minimisation des déchets, tant par l’utilisation de ces 2 poubelles que par la sensibilisation aux problèmes de gaspillage. L’initiative interne aux sociétés de restauration pour ces politiques de minimisation des déchets par des campagnes de sensibilisation par exemple pourront être sponsorisées et co-financées par la Région. De plus, Rhône-Alpes pourra fournir à chaque établissement scolaire un silo à piles dans lequel les piles usagées de l’établissement lui-même, des élèves ou des professeurs pourront être déposées, puis acheminées vers un centre de tri spécifique.

Proposition n°2 : 

Tous les lycées construits à partir de 2010 seront éco-responsables.
En effet, si l’Etat et les Collectivités incitent particuliers et entreprises à investir dans les énergies d’avenir, pourquoi ne le feraient-ils pas eux-mêmes ? Cette proposition est très ambitieuse : faire des lycées Rhônalpins un modèle de respect de l’environnement, et de limitation de la consommation d’énergie : isolation maximale, photovoltaïque, éolienne, pompes à chaleurs, récupération des eaux de pluie… Le lycée se doit d’être en pointe dans tous ces domaines ! Concernant la pose de photovoltaïque, l’investissement est rentable dès la 10° année ! Ces investissements onéreux au départ, sont en fait avantageux tant financièrement qu’environnementalement sur le long terme.
Proposition n°3 : 

Promouvoir la nourriture « Bio », et les filières courtes.
La Région, compétente en matière de lycées, pourra favoriser l’instauration d’une quantité, définie ou non,  de nourriture respectant l’environnement, et préservant les terres agricoles dans les cantines. La Région se doit aussi de favoriser ses agriculteurs en instaurant un système de filières courtes et de partenariat avec les exploitants locaux, afin que les cantines de Rhône-Alpes proposent des fruits, légumes et autres produits frais, de la Région.
Proposition n°4 : 
Ouvrir à la citoyenneté par la création de « Junior Associations ».

Les lycéens sont avides d’engagement citoyen, humanitaire et civique. La Région pourra être motrice dans la création d’associations lycéennes, à but caritatif ou humanitaire (Des partenariats peuvent être imaginés : l’UNICEF développe un programme de Jeunes Ambassadeurs). Ces associations peuvent recouvrir plusieurs domaines : organisation de voyages humanitaires, plannification de rencontres inter-générationnelles, possibilité de rendre des services (informatiques etc…)  aux personnes âgées en échange d’une chambre calme pour étudier pour les enfants de familles modestes ne bénéficiant pas d’espace calme pour étudier à leur domicile… L’imagination des lycéens regorge d’initiatives de ce type ! Il est du rôle de la Région de les encourager par la favorisation de mise en place d’associations gérées par les lycéens eux-mêmes : monter un projet collectif est très formateur pour notre avenir !

Proposition n°5 : 
Faire entrer la culture dans les lycées !

Si l’initiative individuelle doit être favorisée concernant la culture notamment par le biais de créations d’associations culturelles lycéennes, il faut que la Région soit un accès supplémentaire à la culture pour les lycées de Rhône-Alpes. Elle pourra promouvoir, et instaurer des partenariats entre les lycées et ses organismes culturels (Musées, Théâtres…), pour que le dispositif de carte M’Ra ! soit utilisé à plein par les lycéens. De plus, le lycée pourra bénéficier de partenariats poussés entre d’autres organismes culturels (privés ou publics, comme la Villa Gillet à Lyon) au sein desquels les lycées mettraient à dispositions leurs infrastructures pour des conférences ou des expositions organisées par ces organismes, permettant ainsi aux lycéens d’assister à celles-ci.
La Région pourra aussi créer un Prix Lycéen du Film, afin de pouvoir permettre aux lycéens d’assister à des projections d’œuvres cinématographiques qu’ils devront ensuite récompenser, et qui leur permettrait de rencontrer des réalisateurs, acteurs etc … . C’est par les rencontres extra-scolaires que l’on fait la richesse de la vie lycéenne.

Proposition n°6 : 
Etendre la démocratie lycéenne aux lycéens du Privé.

En effet, les lycées privés sont laissés de côté concernant le CNVL, ou même le simple CVL. Rhône-Alpes peut être innovante en proposant aux lycéens du privé une instance régionale de la vie lycéenne, combinant à la fois élus du public et du privé, pour associer les lycéens du privé à la politique régionale en matière de lycée. De plus, ceci rendrait les lycéens plus au fait, et plus désireux de connaître le fonctionnement du lycée, ils s’y investiront plus. 

Toutes ces propositions répondent donc parfaitement à l’ambition première de la valorisation de la vie lycéenne : faire du lycée un espace où l’on ne fait pas qu’apprendre, mais où la citoyenneté et l’ouverture au Monde se fait !
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